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Direction interrégionale de la mer

Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 23 mars 2026

DECISION n° 270 / 2026

Portant nomination d’un pilote au sein de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, 

Préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des concours de
pilotage ;

Vu  l’arrêté n° 140 / 2005 modifié du 13 mai 2005 portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032  du  30  janvier  2023 du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 211 / 2025 du 28 novembre  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la décision n° 992 / 2025 du 04 décembre 2025 du préfet de la région Normandie portant ouverture d’un
concours pour le recrutement de trois pilotes à la station de pilotage de la Seine ;

Vu le procès-verbal du 20 mars 2026 du jury du concours ouvert le 16 mars 2026 ;

Sur la demande présentée par le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime
en date du 20 mars 2026 ;
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DÉCIDE :

Article 1
er : 

Monsieur  FRÉMONT  Timothée,  né  le  18/12/1990  à  Boulogne-Billancourt,  identifié  au  Havre  sous  le
n°20096141, est nommé en qualité de pilote près de la station de pilotage de la Seine à compter du 1er avril
2026.

A  rticle 2   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires
et de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation,
                                                             Le Directeur interrégional adjoint

    Thierry CANTERI

Copies à :
FRÉMONT Timothée
DGITM/DTFFP/SDP/P3 
Préfecture de région / SGAR Normandie
DDTM 76 
Station de pilotage
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Direction interrégionale de la mer

Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 23 mars 2026

DECISION n° 271 / 2026

Portant nomination d’un pilote au sein de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, 

Préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des concours de
pilotage ;

Vu  l’arrêté n° 140 / 2005 modifié du 13 mai 2005 portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032  du  30  janvier  2023 du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 211 / 2025 du 28 novembre  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la décision n° 992 / 2025 du 04 décembre 2025 du préfet de la région Normandie portant ouverture d’un
concours pour le recrutement de trois pilotes à la station de pilotage de la Seine ;

Vu le procès-verbal du 20 mars 2026 du jury du concours ouvert le 16 mars 2026 ;

Sur la demande présentée par le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime
en date du 20 mars 2026 ;
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DÉCIDE :

Article 1
er : 

Monsieur ROUSSELIN Benjamin, né le 23/10/1990 à Sainte-Adresse, identifié au Havre sous le n°20086040, est

nommé en qualité de pilote près de la station de pilotage de la Seine à compter du 1er avril 2026.

A  rticle 2   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires

et de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente

décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation,

                                                             Le Directeur interrégional adjoint

    Thierry CANTERI

Copies à :

ROUSSELIN Benjamin

DGITM/DTFFP/SDP/P3 

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 76 

Station de pilotage
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Direction interrégionale de la mer

Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 23 mars 2026

DECISION n° 272 / 2026

Portant nomination d’un pilote au sein de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, 

Préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des concours de
pilotage ;

Vu  l’arrêté n° 140 / 2005 modifié du 13 mai 2005 portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032 du  30 janvier  2023  du préfet  de  la  région Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 211 / 2025 du 28 novembre  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la décision n° 992 / 2025 du 04 décembre 2025 du préfet de la région Normandie portant ouverture d’un
concours pour le recrutement de trois pilotes à la station de pilotage de la Seine ;

Vu le procès-verbal du 20 mars 2026 du jury du concours ouvert le 16 mars 2026 ;

Sur la demande présentée par le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime
en date du 20 mars 2026 ;
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DÉCIDE :

Article 1
er : 

Monsieur BELIGNÉ Rémi, né le 17/02/1992 à Nancy, identifié à Nouméa sous le n°20116588, est nommé en
qualité de pilote près de la station de pilotage de la Seine à compter du 1er avril 2026.

A  rticle 2   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires
et de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation,
                                                             Le Directeur interrégional adjoint

    Thierry CANTERI

Copies à :
BELIGNÉ Rémi
DGITM/DTFFP/SDP/P3 
Préfecture de région / SGAR Normandie
DDTM 76 
Station de pilotage
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Décision n° 1485/2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AGNES GIRARD

Le Directeur Général par intérim , Monsieur 
Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

portant 
nomination de Monsieur Gilles GAL, par intérim 
Normandie à compter du 1er janvier 2026,

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant signée Foncier de 
Normandie
le 19 mars 2025, après délibération du conseil de 
Normandie du 23 décembre 2025, délibération de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 
du 14 décembre 2023 et délibération du Bureau du 
ALCEANE du 10 juillet 2025, 

Limitée dénommée « François GILLOT, Hélène GILLOT-COSSARD et Matthieu LEVILLY, notaires 
associés -Maritime), 109, Boulevard de Strasbourg,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, C

l susmentionnée, par lequel cet auprès de 
dénommée ALCEANE OPH DE LA COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE, 

-
section KD numéro 17

Moyennant le prix d UN EURO (1,00 ), en valeur libre, qui sera réglé à la comptabilité de
susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard 
dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général par Intérim, à Madame Agnès GIRARD, 

Bon pour accord,
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